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    Présentation

    À partir d’une enquête par entretiens auprès de femmes en couple, cet ouvrage propose une analyse sociologique de la parentalité lesbienne appréhendée à partir de l’exercice du travail parental fourni par les mères. Au-delà des individus, ce sont les deux membres d’un couple qui ont été rencontrés couples de même sexe et ayant élaboré un projet parental, conduisant à diverses configurations familiales organisées autour de l’adoption, la coparentalité, l’insémination artificielle avec donneur connu ou inconnu, ou encore un rapport hétérosexuel.

Le but de cette recherche est à la fois de révéler une vie quotidienne peu connue, souvent rendue invisible par le stigmate pesant sur l’homosexualité, et de réfléchir sur « la » famille et le cadre hétéronormatif dans lequel elle se définit. Travailler sur la parentalité lesbienne, c’est en effet interroger par la marge un ensemble de normes régissant le couple et la filiation à l’intersection de la sexualité et de la domination masculine, se demander : comment est-on mère quand on est lesbienne ? Comment est-on mère avec une autre femme, c’est-à-dire quand la « différence des sexes » est absente et quand on n’en a pas le statut légal ? Et, finalement: comment est-on mère « tout court » dans la société contemporaine ?
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Préface

Eleni VarikasProfesseure de science politique et d’études du genre à l’Université Paris VIII





Dans nos sociétés fières de leur respect des libertés individuelles, la sexualité – et plus particulièrement la sexualité féminine – focalise les peurs d’indifférenciation et de perte de contrôle, constituant ainsi un lieu privilégié de vécus dissidents et d’expériences indicibles. Nommer ces subjectivités indicibles « pour pouvoir les penser » relève, comme l’écrivait la théoricienne et poète féministe Audrey Lorde, du domaine de la poésie plutôt que des sciences sociales. L’ouvrage pionnier de Virginie Descoutures sur les mères lesbiennes constitue une exception lumineuse. Il transforme ce qui dans la doxa hétéro-normative sonne comme un oxymore, en objet d’une interrogation sociologique passionnante. Cette première recherche sur les « couples de mères lesbiennes » revendique, en effet, d’emblée le double paradoxe qui consiste à réunir ensemble ce que le sens commun et les normes sociales séparent : l’homosexualité, perçue socialement comme une transgression de l’ordre du genre, et la maternité, un des plus importants piliers de cet ordre et de la hiérarchie des sexes et des sexualités dont elle devient le support.

En problématisant les notions et concepts utilisés (parentalité, homoparentalité, famille monoparentale, couple parental, travail parental) et, surtout, en restituant leur historicité, elle procède à une exposition limpide des enjeux théoriques et politiques liés à leurs usages (psychiatriques, anthropologiques, sociologiques, politiques), et met en lumière ce que ceux-ci permettent mais aussi ce qu’ils ne permettent pas de penser. Sa réflexion sur les niveaux multiples d’invisibilité qu’induisent les désignations ou leur absence permet au lecteur de suivre les divers effets de normalisation ou, au contraire, d’effacement contre lesquels elle a dû constituer son propre appareil conceptuel et en particulier ce qu’elle définit comme le travail parental.

Fidèle à la démarche d’Ève Kosofski Sedgwick, ce choix à la fois méthodologique, théorique et politique, privilégie la position épistémique de ceux et celles qui sont marginalisés pour leurs pratiques affectives et sexuelles dans un univers conceptuel qui prend l’hétéro-normativité pour une évidence. Situant la réflexion épistémologique au cœur d’un minutieux travail empirique, cette approche ouvre des voies ou, comme dirait Pierre Vidal-Naquet, des détours, qui permettent d’aborder des sujets centraux comme la famille et la parenté « par un angle inattendu » : appréhender le couple en l’absence de la fameuse « différence des sexes » – ce qui ne veut pas dire forcément en l’absence de domination masculine ; étudier l’homosexualité dans une autre perspective que celle des pratiques sexuelles et de la santé qui tend à identifier la population homosexuelle comme d’abord, et avant tout, « sexuelle » ; accéder enfin à la norme dominante, l’hétéronormativité, du point de vue de ce qui est son revers, son dehors constitutif, éclairant, ainsi, dans un même geste, la matérialité d’un statut stigmatisé et les contradictions et incohérences occultées par l’évidence de la maternité comme norme.

Sur la base d’un corpus de 48 entretiens qualitatifs avec des mères recrutées pour l’enquête grâce à l’Association des parents gays et lesbiens (APGL), Virginie Descoutures mène une enquête « micrologique » précieuse dont elle nous permet de suivre la stratégie méthodologique et la subtilité – un travail qui étudie les pratiques homoparentales telles qu’elles s’inventent dans le cadre hétéronormatif et sous la pression normalisatrice des divers gardiens de la parenté (parents du couple, collègues de travail, personnels administratifs et médicaux). Une question centrale qui traverse cette analyse est le degré auquel ces familles reconduisent ou renouvellent les normes en vigueur. Ici, l’option de chercher les couples dans l’APGL s’avère judicieuse puisqu’elle permet de tester l’efficience de ces pressions même chez des militantes et des femmes « sorties du placard ».

Le premier mérite de ce travail intelligent, sensible et rigoureux, est de traiter un sujet peu abordé par manque d’intérêt scientifique mais sans doute aussi à cause de la réticence des études féministes à étudier l’expérience de la maternité. Le concept central de la recherche, celui d’homoparentalité, introduit en 1997 par l’APGL, est encore loin de faire l’unanimité. Même celui, plus ancien, de parentalité suscite des réserves ; or, comme le souligne Virginie Descoutures, ce dernier permet d’exprimer une idée forte : être parent n’est un donné ni biologique, ni social, mais le fruit d’un processus complexe, du « devenir parent ». C’est pour cerner de plus près ce devenir que l’auteure introduit la notion de « travail parental » (équivalent français de l’anglais parenting). Ce qui l’intéresse dans cette notion n’est pas tant une comptabilité de tâches que les intéressées souvent ne perçoivent même pas en terme de « travail », mais plutôt de décliner et rendre visible tout ce que « font » les couples lesbiens avec leurs enfants, les innombrables gestes et actes domestiques, pédagogiques, affectifs dont est fait le processus du devenir mère, processus souvent occulté et naturalisé, derrière la notion d’« éducation » des enfants et ses impensés.

Ce projet de « dénaturalisation » de la maternité, Virginie Descoutures le mène remarquablement bien, non par des professions de foi mais par un examen minutieux et une analyse concrète de ce processus. L’auteure se réclame d’une sociologie compréhensive d’inspiration wéberienne à laquelle elle fait véritablement honneur : son objectif n’est pas de dresser des tableaux statistiques, mais d’interroger, de comprendre et d’interpréter par des entretiens en profondeur, les pratiques des actrices, leurs motivations, le sens social qui est attribué à ces pratiques par elles-mêmes, par les autres. Les nombreux extraits d’entretiens, la transcription attentive des tensions, des hésitations et des gestes, l’accent porté sur un événement à moitié relaté, une histoire inachevée, une blessure à peine énoncée rendent cet ouvrage vibrant. Ils restituent la matérialité de la vie quotidienne, mais aussi la dignité de ces femmes qui, frappées d’illégitimité par un système légal et un ordre du genre qui les stigmatisent, réussissent souvent à resignifier, contourner ou adapter la norme à leurs besoins et obtiennent, parfois, le respect et l’aide de certains acteurs institutionnels. Alliant prise de distance critique et empathie, Virginie Descoutures arrive à débusquer dans le « détail » les traces d’une position sociale stigmatisante et l’implacabilité de l’ordre hétérosexiste étouffant ; mais, dans le même temps, elle discerne les modalités de résistance et la capacité d’agir des couples marginalisés. D’insignifiant, le « micro » devient, sous sa plume, stratégie de visibilisation de l’invisible, un mode d’accéder à la singularité de la situation concrète en travaillant les réalités sociales de divers angles.

Bien écrit, original, l’ouvrage de Virginie Descoutures n’a pas seulement réussi à donner un nom et une visibilité aux subjectivités indicibles des mères lesbiennes « pour pouvoir les penser » ; il montre combien l’étude d’une pratique et d’une population minoritaires peut apporter un éclairage précieux de la norme et transformer les évidences de l’ordre hétéronormatif en objet de pensée. De ce point de vue, son travail est une contribution importante à la sociologie de la famille et de la parentalité.



Introduction


La remise en cause de conditions que l’on tient pour acquises est parfois possible, mais l’on ne peut pas y arriver par une expérience de pensée, une épochè ou un acte de volonté. On y parvient, pour ainsi dire, au prix d’une déhiscence, d’une rupture, du sol lui-même.
Judith Butler, « La parenté est-elle toujours déjà hétérosexuelle ? » [1] 

On sait qu’on n’est pas... qu’on n’est pas un couple et une famille ordinaire, moi je dis toujours qu’on est une famille extraordinaire. [Elle rit]. Mais on a conscience qu’au niveau de la... On est hors norme, quoi, mais on est une famille. Avec le chien et tout !
[Élodie, Famille A]

Depuis une dizaine d’années, ce qu’on appelle les « familles homoparentales » sont sous les projecteurs médiatiques. Régulièrement, photos et témoignages ou documentaire à l’appui, un reportage vient nous rappeler l’existence de ces familles « non conformes » constituées de deux parents de même sexe. L’homoparentalité, question politique et sociale, fait débat [2] . Ce dernier a notamment été suscité par un événement législatif majeur : l’avènement du pacte civil de solidarité (Pacs). Ce moment de crise politique [3]  a été accompagné d’une polémique entre les partisans et les partisanes du Pacs et ses opposants et opposantes, révélant les craintes de voir apparaître, après la demande de légalisation des unions de même sexe, celle de la filiation pour les parents gais et lesbiennes.

Pour les détracteurs du Pacs, ces familles mettraient en péril l’« ordre symbolique » [4]  de la société et leurs enfants seraient en grand danger : en raison principalement d’un déficit de repères lié à l’absence de l’autre sexe dans la famille, nécessaires à leur développement « normal ». Tout un discours de vulgarisation psychologique relayé par des orateurs médiatiques s’est ainsi élaboré selon lequel un enfant ne pourrait se « structurer » que dans une famille où les deux parents, de sexe opposé, assureraient pour l’un, la fonction paternelle, pour l’autre, la fonction maternelle. Pour les partisans de l’homoparentalité, les parents homosexuels seraient des parents « comme les autres » [5] . Leur sexe et leur orientation sexuelle ne sont pas considérés comme des éléments importants pour déterminer la valeur d’une famille, ils sont perçus comme des « variables » secondaires qui comptent peu dans l’éducation des enfants. La « variable » principale est l’amour, l’attention portés à l’enfant. La vie familiale engendrerait, contrairement aux représentations négatives ordinaires, une attention plus grande à la qualité de la relation.

Au-delà des débats « pour » ou « contre », qu’en est-il vraiment de la réalité de ces familles ? À rebours de la question de la légitimité ou de l’illégitimité qui les fonde, je propose de partir de leur existence objective pour voir en quoi celle-ci permet d’interroger l’institution familiale et le poids du genre sur les individus qui la font advenir au quotidien. Il m’a en effet semblé important de sortir de la question politique pour me demander : que se passe-t-il dans le couple quand deux personnes de même sexe sont à « l’origine » d’un enfant, se définissent et se comportent comme des parents à part entière ?

Mon étude s’inscrit en effet dans un cadre de réflexions liées aux transformations du couple, de la famille et de la filiation, et, partant, de la parentalité. L’enquête que j’ai réalisée auprès de mères lesbiennes en couple est la première du genre en France. Seules deux recherches ont été réalisées en anthropologie et en sociologie à ce jour : la première en ethnologie (Anne Cadoret, 2002) ; la seconde, en sociologie clinique, est une thèse sur la paternité gaie (Emmanuel Gratton, 2006a et 2008). Deux autres thèses ont été réalisées dans d’autres disciplines : en psychiatrie (Stéphane Nadaud, 2000 et 2002) et en psychologie (Olivier Vecho, 2005), sur le développement des enfants élevés dans un contexte homoparental.

Du côté de la sociologie de la famille, c’est le couple hétérosexuel qui est l’objet central, avec ses unions, ses désunions, ses recompositions. Même si depuis trente ans elle accompagne les transformations familiales et sociales qui ont suivi le divorce par consentement mutuel (1975), depuis le vote du Pacs en 1999 (reconnaissance historique du couple de même sexe), la sociologie de la famille et de la vie privée n’a, à ce jour, produit que très peu d’enquêtes sur la conjugalité gaie ou lesbienne. On notera cependant l’unique enquête réalisée auprès de pacsé.e.s (hétéro- et homosexuel.le.s) par Wilfried Rault (2005a et 2009) et celle réalisée auprès de couples d’hommes par Jérôme Courduriès (2008). Du point de vue de la sociologie de la sexualité, les recherches sur les homosexualités ont été propulsées par le contexte de l’épidémie du sida touchant principalement la population gaie, et se sont quasiment exclusivement attachées à la sexualité masculine et à ses pratiques [6] .

Cet ouvrage se propose d’articuler deux thématiques peu abordées de la recherche sociologique : maternité et homosexualité. Alors que cette dernière est socialement perçue comme une transgression de la norme du genre (comme ordre fondant la hiérarchie des sexes et des sexualités), la maternité est perçue comme un rôle socialement attendu des femmes. Les données de l’enquête « Inserm-Ined 2006 » [7]  sur les comportements sexuels des Français montrent que, si la possibilité d’élever des enfants en dehors du cadre parental classique recueille l’adhésion de la majorité de la population dès lors qu’il s’agit d’un foyer monoparental (féminin plus encore que masculin), en revanche, s’il s’agit d’un couple de femmes et plus encore d’un couple d’hommes, les opinions apparaissent moins favorables. Les résultats de l’enquête donnent à voir le gradient d’acceptation suivant : 73 % des femmes et 68 % des hommes sont d’accord pour qu’une femme seule élève un enfant, 63 % et 55 % s’il s’agit d’un homme seul, 53 % et 46 % lorsqu’il s’agit de deux femmes et 46 % et 34 % s’il s’agit de deux hommes. « La place prépondérante des femmes dans l’éducation des enfants est fortement intériorisée, aussi bien dans la perspective d’un foyer monoparental que dans celle d’un foyer homoparental. […] Les logiques sociales qui construisent le rejet de l’homoparentalité semblent s’appuyer pour partie sur celles qui sont à l’œuvre à propos du rejet de l’homosexualité, combinées à celles qui structurent le rapport à la maternité et qui rendent compte d’une vision différente de l’homoparentalité masculine et féminine, alors que l’homosexualité féminine est tout autant acceptée que l’homosexualité masculine. » [8] 

Le but de ma recherche est à la fois de révéler, au travers de l’exercice du travail parental, une vie quotidienne peu connue, souvent « invisibilisée » par le stigmate de l’homosexualité, et de contribuer à la réflexion sur « la » famille et le cadre hétéronormatif dans lequel elle se définit [9] . L’étude de la maternité lesbienne permet d’appréhender le couple en l’absence de « différence des sexes » et, partant, de domination masculine, et, plus largement dans un contexte hétéronormatif qui empêche que deux femmes soient les parents légaux de leurs enfants. Travailler sur la parentalité lesbienne, c’est en effet interroger par la marge un ensemble de normes régissant le couple et la filiation, à l’intersection de la sexualité et de la domination masculine, se demander : comment est-on mère quand on est lesbienne dans un monde hétéronormatif ? Comment est-on mère avec une autre femme ? c’est-à-dire non seulement quand la « différence des sexes » est absente mais aussi quand on n’en a pas le statut ? Et, finalement : comment est-on mère « tout court » dans la société contemporaine ?

Un projet parental inscrit dans la conjugalité
Pour répondre à ces questions, j’ai mené une enquête par entretiens compréhensifs auprès de chacune des deux conjointes-parentes de vingt-quatre familles élevant des enfants âgés de un à dix-huit ans, en France métropolitaine. Le terrain de l’enquête se situe dans dix-huit départements : je souhaitais rencontrer des femmes qui avaient eu des enfants, âgés d’un an au moins, dans un cadre conjugal lesbien [10]  afin que les récits s’appuient sur une relative « installation » de la vie familiale avec l’enfant, ajoutant encore une contrainte à un terrain déjà difficile d’accès. La question de départ était : que se passe-t-il dans le couple quand deux femmes sont à « l’origine » d’un enfant, se définissent et se comportent comme mères de l’enfant ?

L’enquête s’est donc construite à partir du contexte parental (et non à partir du type de conception des enfants) : le couple lesbien. Il s’agissait en effet de faire travailler deux registres de normes a priori contradictoires (dans un contexte légal hétéronormatif, deux femmes ne peuvent être reconnues comme les mères d’un enfant), à partir du point de vue des enquêtées : celui d’être à la fois mère et lesbienne d’une part, et celui de se dire mère sans en avoir le statut légal d’autre part. L’intérêt d’avoir fait les entretiens avec chacune des deux mères est de fonder l’analyse non pas sur la variation des expériences entre les couples mais sur les mécanismes (en termes de décision, de projet, etc.) à l’intérieur d’un même couple.

L’ensemble de l’ouvrage vise à présenter sous diverses déclinaisons les différentes configurations de familles lesboparentales ; je me bornerai ici à une mise en contexte. Le corpus de l’enquête se compose de plusieurs types de famille :
	des familles adoptives : l’adoption n’étant autorisée que pour les couples mariés, ou les célibataires de plus de vingt-huit ans, l’adoption plénière n’est engagée que par l’une des conjointes ;

	des familles dites coparentales : ces familles se sont formées à la suite d’une décision commune du couple avec un homme (ou un couple) gai de concevoir et d’élever un enfant ensemble. Dans ce cas, l’assistance médicale n’est pas requise pour la conception. Les géniteurs et génitrices usent de moyens à la portée de chacun.e : l’homme recueille dans un récipient son sperme que la femme introduit dans son vagin à l’aide d’une seringue.

	deux enfants du corpus ont été conçus lors d’un rapport hétérosexuel, l’un avec un homme hétérosexuel qui savait la femme lesbienne et voulait « lui faire un enfant », l’autre avec un homme gai qui voulait être père. Ces deux cas ne constituent pas des coparentalités.

	des familles ayant eu recours à une insémination artificielle avec donneur (IAD) anonyme ou connu. Parmi celles qui ont choisi de faire appel à un donneur anonyme, certaines femmes ont choisi le même donneur pour concevoir leurs enfants quand d’autres ont choisi des donneurs différents.



La plupart des pays européens qui pratiquent l’IAD pour les lesbiennes et les femmes célibataires ont des législations différentes concernant les droits respectifs des donneurs et des enfants conçus grâce au don de gamètes. Ce dernier est fondé sur le principe de l’anonymat en Belgique et en Espagne, tandis que la Suède et les Pays-Bas l’ont abandonné et organisé la transmission d’informations portant notamment sur l’identité des donneurs [11] . En France, les inséminations avec donneur anonyme sont interdites aux femmes célibataires et aux lesbiennes depuis les lois de bioéthique de 1994 [12] . Dans les familles qui ont recours à une insémination artificielle non médicalisée sans qu’une coparentalité soit établie (même si le géniteur a par ailleurs, dans de rares circonstances, reconnu son enfant), le géniteur est connu ; il peut être le géniteur de plusieurs enfants d’une même femme ou du couple, mais il n’occupe pas de place quotidienne et éducative auprès de son ou ses enfant(s). Dans ce cas, l’échelle de variation du « donneur connu » au « père identifié » est fonction de chaque situation conjugale et familiale : du géniteur dont on n’entendra plus parler au géniteur connu que les enfants savent être le « papa » (qu’il les ait ou non reconnus) et avec lequel des relations épisodiques sont plus ou moins entretenues, en passant par le « bon copain » géniteur ou encore le géniteur à qui est confié un rôle de « parrain » (pas présent au quotidien, mais identifiable dans la galaxie familiale).

Dans les familles dites coparentales, l’enfant est reconnu par ses deux parents biologiques, connaissance ici possible puisque la filiation coïncide avec la différence des sexes. À l’inverse, la particularité des autres configurations familiales est d’inscrire les enfants dans une filiation matrilinéaire (le plus souvent) : la mère biologique ou celle ayant reçu l’agrément d’adoption inscrit le ou les enfant(s) dans sa filiation.

Si l’on regarde de plus près la structure de ces familles, on observe que, dans la moitié d’entre elles, les deux conjointes ont un statut légal de mères, chacune étant la mère biologique et/ou légale d’au moins un enfant. Dans douze autres familles, seule une des conjointes est mère sur le plan biologique et donc légal (puisqu’en France une femme qui accouche est désignée comme mère légale, à défaut d’accoucher sous X), l’autre est sans statut : elle n’a pas de lien juridique avec l’enfant dont elle se réclame la parente. C’est pourquoi je l’ai nommée la « mère non statutaire » [13] . Le tableau ci-après présente la répartition des familles selon ces deux pôles, en fonction du mode de configuration familiale choisi :
[image: ]Familles avec deux mères légales Familles avec une mère légale et une mère non statutaire ADOPTION Famille B Famille H COPARENTALITÉS Famille J Famille K Famille Q Famille M Famille P PÈRE CONNU (sans coparentalité) Famille W (même père) Famille A Famille D (même père – reconnu) Famille L (reconnu) Famille N (reconnu) IAD Donneurs différents Famille C Famille E Famille O Famille I Famille X Famille S Familles U Donneur identique Famille F Famille R Famille V Famille G MIXTE Famille T



* * *

Le propos de cet ouvrage se déclinera suivant deux axes : au travers de la famille homoparentale dans son rapport à la société d’une part, et dans son fonctionnement quotidien à l’intérieur du couple parental d’autre part. Ces deux axes cherchent à mettre au jour une réalité de l’homoparentalité ancrée dans ses pratiques. Il contribue ainsi à mettre en lumière des questions encore peu abordées par la sociologie du fait d’un manque d’intérêt scientifique pour les couples homosexuels, d’une réticence à étudier l’expérience de la maternité dans le cadre des études féministes et de l’invisibilité des lesbiennes dans la société.

Je présenterai mon travail en trois parties. La première revêt un double objectif de contextualisation du sujet : le chapitre introductif vise à « planter le décor », j’y développerai les transformations de la famille contemporaine et l’émergence du concept de parentalité afin de mieux comprendre le contexte d’apparition de la famille homoparentale et les enjeux qu’elle suscite en terme de questions politique et sociale dans le débat contemporain. Les seconde et troisième parties, quant à elles, seront consacrées aux résultats de mon enquête de terrain. « L’hétéronormativité au quotidien » pose le cadre hétéronormatif à l’intérieur duquel se définissent nécessairement les familles homoparentales (chapitre 1) et a pour objet de montrer quelles distances éventuelles celles-ci prennent par rapport à ce cadre, dans le projet parental et dans l’exercice quotidien de la parentalité (chapitre 2). Sont ainsi mobilisés les proches des mères (leurs parents), mais aussi le personnel médical ou social leur ayant permis (ou les ayant empêchées) d’accéder à la parenté ; leurs différentes instances de socialisation (le travail, par exemple) et celles de leurs enfants (l’école). En définitive, je m’efforce de montrer en quoi ces familles reconduisent et/ou renouvellent les normes en vigueur dans d’autres modèles familiaux.

Après s’être penchée sur la famille et l’extérieur, la deuxième partie, intitulée « Une expérience de la parentalité », nous fait entrer à l’intérieur de la maison et du couple, pour voir ce qui s’y passe. Comment se construit le processus conjugal de la maternité et comment est justifiée la répartition du travail domestique dans le couple (chapitre 3). Enfin, comment le cadre juridique contraignant dans lequel s’inscrit l’homoparentalité influe sur l’exercice quotidien de la parentalité (chapitre 4).



Notes du chapitre
[1] ↑ J. Butler, 2006b, p. 129.

[2] ↑ Pour un aperçu des débats contradictoires, cf. E. Antier et M. Gross, 2007.

[3] ↑ En octobre 1998, le jour du vote de la loi sur le pacte civil de solidarité, la majorité des députés du parti socialiste, auteur de la proposition, ne s’est pas présentée à l’Assemblée nationale. Le Pacs sera finalement voté un an plus tard, le 15 novembre 1999.

[4] ↑ Cet ordre symbolique, autant dire sacré, s’appuie sur des distinctions (de sexe, de sexualité, d’âge, etc.) elles-mêmes organisées en hiérarchies, perçues comme originelles et inébranlables. Sa manifestation s’incarne dans le droit qui donc, en retour, doit le garantir. Si on ne peut contester la fonction symbolique et instituante du droit, il est difficile de ne pas s’interroger sur les préceptes, constructions et croyances qui le fondent. Déconstruction qui a déjà été faite avec la « demande d’égalité » entre les sexes. Aujourd’hui en France, la femme est juridiquement l’égale de l’homme, et ce depuis 1942 seulement.

[5] ↑ Titre du film éponyme de Vincent Garenq (septembre 2008), premier récit français porté à l’écran dont le sujet central est le projet parental d’un homme gai, en couple. Malgré d’habituels stéréotypes véhiculés, ce film porte au jour la discrimination en matière d’adoption dont sont victimes les gais ainsi que la question (assez maladroitement présentée) des mères pour autrui.

[6] ↑ L’ouvrage dirigé par C. Broqua, F. Lert et Y. Souteyrand (2003), Homosexualités au temps du sida. Tensions sociales et identitaires, ne comporte pas de chapitre sur les lesbiennes ; le seul chapitre consacré aux femmes porte sur les violences faites aux femmes.

[7] ↑ N. Bajos, M. Bozon (dir.), 2008.

[8] ↑ N. Bajos, N. Beltzer, 2008, p. 262.

[9] ↑ « L’homoparentalité ne peut évidemment pas reposer sur le modèle “biologique” de la famille qui réunit la sexualité et la parentalité dans le cadre de la “famille conjugale”. […] La société a organisé l’union conjugale comme le socle de la famille et désigne ainsi les parents. Elle tend à considérer les parents comme les géniteurs des enfants, ou, si ce ne peut être le cas comme dans l’adoption ou pour certaines procréations médicalement assistées, à faire comme si les parents étaient les géniteurs. D’autres arrangements sont possibles à travers le monde. En Occident, la dimension biologique tend à se fondre avec la dimension généalogique. Elle s’est instaurée comme telle dès le mythe de la Genèse. […] Toutes les formes d’homoparentalité ne s’opposent pas à l’intégralité de cette construction bioconjugale de la parentalité, mais toutes doivent s’émanciper partiellement, soit d’un modèle biologique qui fonde la parentalité sur la complémentarité des sexes, soit d’un modèle culturel qui fonde la famille à partir de l’union conjugale » (in E. Gratton, 2008, p. 3-4).

[10] ↑ C’est-à-dire hors du cadre antérieur d’une conjugalité hétérosexuelle, comme c’était par exemple le cas pour mes enquêtes précédentes.

[11] ↑ La Suède l’a fait dès 1984, en légiférant sur l’insémination artificielle. La loi est entrée en vigueur le 1er mars 1985. Le même droit à la connaissance des origines génétiques a été octroyé aux enfants nés grâce à un don d’ovocytes, après que celui-ci eut été légalisé le 1er janvier 2003. En adoptant en 2002 une loi sur les informations relatives aux donneurs de gamètes, les Pays-Bas ont abandonné le double régime du don de gamètes, qui permettait aux donneurs le souhaitant de garder l’anonymat. Cette loi concerne les dons postérieurs au 1er juin 2004. Dans ces pays, les enfants conçus par assistance médicale à la procréation avec donneur ont donc la possibilité de connaître l’identité de ce dernier : dès l’âge de seize ans aux Pays-Bas (la communication des informations relatives à l’identité du donneur est néanmoins subordonnée à son accord) et en principe lorsqu’ils atteignent l’âge de la majorité dans les autres pays.

[12] ↑ Elles se font dans le cadre de l’AMP (assistance médicale à la procréation) et sont réservées aux couples hétérosexuels mariés, ou concubins depuis au moins deux ans. Il faut par ailleurs que le mari ou partenaire soit diagnostiqué stérile.

[13] ↑ Au début de l’enquête, j’avais pensé réaliser un seul entretien avec l’une des deux conjointes pour avoir accès au plus de configurations familiales possible. Or, dès le premier entretien, je me suis rendu compte que cela écartait la dimension conjugale. C’est à partir de là que l’idée de la « mère non statutaire » (cf. chapitre 4) est apparue et que j’ai souhaité rencontrer en particulier des femmes qui avaient construit dans le cadre de leur conjugalité leur projet d’enfant, ce qui n’était pas le cas de Véronique et Élodie [Famille A], Véronique étant arrivée après la naissance d’Agathe (la fille d’Élodie).


        Première partie. L'hétéronormativité au quotidien



Chapitre 1

Le cadre hétéronormatif




Ce chapitre et les trois suivants rendent compte des résultats de mon enquête auprès des mères lesbiennes. Je souhaiterais dans un premier temps définir le cadre, hétéronormatif, dans lequel leur vie familiale se déroule. Il ne s’agira pas de décrire l’hétéronormativité « en soi » mais la manière dont celle-ci se manifeste à travers la vie quotidienne des mères lesbiennes, pour voir notamment comment la hiérarchie des sexualités (et des sexes) se répercute dans leur couple et leur famille, en analysant notamment la place qu’occupent les agents de la norme.



Définitions

Les termes « hétéronormativité » et « hétérosexisme » ne figurent pas encore dans les dictionnaires de langue française ; pourtant, le concept que ces termes désignent n’est pas nouveau en sciences sociales, et on doit aux féministes lesbiennes et hétérosexuelles les premières prises de conscience de l’hétérosexualité comme fait social, notamment par la critique de ses prétendues universalité et naturalité. C’est sans doute Monique Wittig, dans son article célèbre « La pensée straight » (1980) [1] , qui en a posé les premiers jalons : « Bien qu’on ait admis ces dernières années qu’il n’y a pas de nature, que tout est culture, il reste au sein de cette culture un noyau de nature qui résiste à l’examen, une relation qui revêt un caractère d’inéluctabilité dans la culture comme dans la nature, c’est la relation hétérosexuelle ou relation obligatoire entre “l’homme” et “la femme”. Ayant posé comme un principe évident, comme une donnée antérieure à toute science, l’inéluctabilité de cette relation, la pensée straight se livre à une interprétation totalisante à la fois de l’histoire, de la réalité sociale, de la culture et des sociétés, du langage et de tous les phénomènes subjectifs. Je ne peux que souligner ici le caractère oppressif que revêt la pensée straight dans sa tendance à immédiatement universaliser sa production de concepts, à former des lois générales qui valent pour toutes les sociétés, toutes les époques, tous les individus. C’est ainsi qu’on parle de l’échange des femmes, la différence des sexes, l’ordre symbolique, l’inconscient, le désir, la jouissance, la culture, l’histoire, catégories qui n’ont de sens actuellement que dans l’hétérosexualité ou pensée de la différence des sexes comme dogme philosophique et politique. Cette tendance à l’universalité a pour conséquence que la pensée straight ne peut pas concevoir une culture, une société où l’hétérosexualité n’ordonnerait pas non seulement toutes les relations humaines mais sa production de concepts en même temps que tous les processus qui échappent à la conscience. » [2] 

De là, la célèbre déclaration de l’auteure, « les lesbiennes ne sont pas des femmes », que je considère moins comme une volonté de distinguer les lesbiennes de la classe des femmes (hétérosexuelles, opprimées) que comme l’acte dénonciateur de l’impensé hétérosexuel (« ou pensée de la différence des sexes comme dogme philosophique et politique ») : « Qu’est-ce que la femme ? Branle-bas général de la défense active. Franchement c’est un problème que les lesbiennes n’ont pas, simple changement de perspective, et il serait impropre de dire que les lesbiennes vivent, s’associent, font l’amour avec des femmes car la-femme n’a de sens que dans les systèmes de pensée et les systèmes économiques hétérosexuels. Les lesbiennes ne sont pas des femmes. » [3] 

Déjà, dans le débat féministe de la fin des années 1970 et des années 1980, figurait une question qui nous intéresse plus particulièrement dans ce travail, à savoir la manière dont l’hétérosexualité comme norme de référence (hétéronormativité), se manifeste à chacun.e d’entre nous (et en particulier aux mères lesbiennes), ce qu’elle implique et engendre : « La critique de l’utilisation du fait hétérosexuel comme base conceptuelle d’une théorie des rapports humains (une sorte de totalitarisme hétérosexuel) me paraît nécessaire. Cependant, il me paraît tout aussi nécessaire qu’une théorie féministe prenne en compte le fait hétérosexuel, sous sa forme actuelle, avec ses contradictions actuelles, comme fait social auquel aucune d’entre nous [hétérosexuelles et lesbiennes] n’échappe. » [4] 

Le Dictionnaire des cultures gays et lesbiennes [5]  et le Dictionnaire de l’homophobie [6]  ont fait le choix d’utiliser le terme « hétérosexisme » plutôt que celui d’hétéronormativité : le premier n’en fait pas mention quand le second à l’entrée « hétéronormativité » redirige le lecteur ou la lectrice sur « hétérosexisme ». Ces notions se recouvrent l’une l’autre en même temps qu’elles ne sont pas figées. Aussi il n’est pas aisé de s’appuyer sur des concepts en cours de construction théorique et qui sont loin d’être consensuels dans la communauté scientifique, régulièrement exclus du stock de connaissances légitimes parce que régulièrement soupçonnés de servir la cause militante plutôt que d’objectiver un ordre social.

Pour ma part, si j’ai préféré le terme d’hétéronormativité à celui d’hétérosexisme, c’est qu’il m’a paru plus large et mieux correspondre à ce qui m’a été donné à voir sur le terrain, en fonction des élaborations théoriques dont j’avais connaissance. Louis-Georges Tin écrit par exemple : « L’hétérosexisme apparaît comme une police des genres, destinée à rappeler à l’ordre symbolique les individus de toutes sortes, quelle que soit leur orientation sexuelle, qu’ils se situent ou non à l’intérieur du cadre défini. Mais il serait étonnant qu’une idéologie...
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